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Paragraphe 6, deuxième ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 6, sixième ligne

Après les mots 31 décembre 1990, insérer l’appel de note 1 /.

A la même ligne, insérer la phrase suivante : Des mesures détaillées ont
été prises et les observations du Comité à ce sujet sont exposées dans
l’annexe I du présent rapport.

Paragraphe 7, première ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 18, troisième ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 20, première ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 21, septième ligne

Sans objet en français.
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Paragraphe 24, deuxième ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 40, avant-dernière ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 48, avant-dernière ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 58, deuxième ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 62

La dernière phrase doit se lire comme suit :

Entre janvier et septembre 1991, 10,97 tonnes de riz ainsi que d’autres
produits ont été distribués aux réfugiés hospitalisés, en plus de leurs
rations normales.

Paragraphe 72, troisième ligne

Au lieu de 70 %, lire 70 % du total.

Paragraphe 73, première ligne

Insérer , après les mots pour l’exercice 1990, l’appel de note 2 /.

Paragraphe 73, quatrième ligne

Sans objet en français.

Paragraphe 75

La première phrase doit se lire comme suit :

Le Comité admet qu’il s’agit là d’un problème épineux mais estime qu’il
faut continuer à chercher une solution.

Paragraphe 80, avant-dernière ligne

Au lieu du membre de phrase "des programmes et des opérations connexes
du HCR", lire "des programmes et des opérations connexes de
l’organisation".

Paragraphe 81, dernière ligne

Sans objet en français.
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Paragraphe 82, quatrième ligne

Sans objet en français.

Annexe I, titre

Le titre de l’Annexe doit se lire comme suit :

Suivi des mesures prises en application des recommandations formulées par
le Comité des commissaires aux comptes dans son rapport sur l’exercice
terminé le 31 décembre 1990 a /

La note a / doit se lire comme suit : Documents officiels de l’Assemblée
générale, quarante-sixième session, Supplément No 5 E (A/46/5/Add.5),
section I, paragraphe 7.

Annexe I, paragraphe 5, deuxième ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 9, sixième ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 11, première ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 11, avant-dernière ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 13, avant-dernière ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 19, dernière ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 39, première ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 39, troisième ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 41, première ligne

Sans objet en français.

Annexe I, paragraphe 42, première ligne

Sans objet en français.


